
 

Communiqué de presse 

A propos de l’APB 

L’Association Pharmaceutique Belge (APB) est la fédération nationale regroupant les unions professionnelles belges 
des pharmaciens d’officine indépendants. A ce titre, elle représente environ 90% du corps pharmaceutique en Belgique. 
L’APB soutient ses membres dans leur pratique quotidienne, tout en développant et valorisant l’exercice libéral de la 
profession de pharmacien indépendant. L’APB a pour mission de stimuler, développer et promouvoir la valeur ajoutée 
du pharmacien d’officine au bénéfice de la santé et des intérêts du patient de manière à contribuer à une meilleure 
santé publique.  
Pour en savoir plus, consultez www.apb.be. 

 

 

Matériel de campagne : 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 
Une affiche, un dépliant et un film d’animation dédiés au Dossier Pharmaceutique Partagé  

+ une information détaillée sur le sujet sur www.pharmacie.be. 

 

  

En 2015, une campagne fédérale 'Simplifiez-vous la santé!' braquait ses projecteurs sur le 

consentement éclairé. Un site web, un dépliant et un numéro de téléphone mis en place par les 

autorités fédérales pour informer le grand public sur le consentement éclairé. 

 

Des questions sur le partage de vos données de santé et le 

consentement éclairé ? www.patientconsent.be ou 02/524.97.97  

 

http://www.apb.be/
http://www.apb.be/SiteCollectionDocuments/ALL%20PARTNERS%20ACCESS%20DOC/DPP-GFD-2016/DPP-Folder-Patient-2016/index.html
http://www.apb.be/SiteCollectionDocuments/ALL%20PARTNERS%20ACCESS%20DOC/DPP-GFD-2016/FR_A3-affiche-campagne-Dossier-Pharmaceutique-Partage-DPP-2016.pdf
http://youtu.be/MCraCDHQv1c
http://www.pharmacie.be/sites/default/files/fichiers/guide_du_consentement_eclaire_pour_le_partage_electronique_des_donnees_de_sante.pdf
http://www.patientconsent.be/
https://www.youtube.com/watch?v=lyJQfE7pkJA
http://www.patientconsent.be/

